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1 Introduction 

Le présent rapport se rattache à la dernière mise à jour de l’analyse-pays de l’OSAR 

de janvier 2007
1
. Il se concentre sur les développements observés entre  2007 et 

l’automne 2009 dans le Caucase du Nord, et plus particulièrement dans les Répu-

bliques de l’Est, à savoir la Tchétchénie, l’Ingouchie et le Daghestan, mais évoque 

aussi ponctuellement la situation dans les autres Républiques, à savoir l’Adyguée, la 

Karatchaïévo-Tcherkessie, la Kabardino-Balkarie et l’Ossétie du Nord. 

Illustration 1: Carte du Caucase du Nord 
Source: OSAR, sur la base des cartes de l’ONU/CIA, nombre d’habitants: RFE/RL. 
 
 

 

Le présent rapport s’appuie principalement sur ceux d’organisations de défense des 

droits de l’homme comme le Human Rights Center (HRC) de l’ONG russe Memorial, 

le journal en ligne «Caucasian Knot» qui lui est étroitement lié, Amnesty Internatio-

nal et Human Rights Watch. A titre complémentaire, des rencontres avec une délé-

gation de six défenseurs des droits de l’homme du Caucase du Nord ont eu lieu en 

octobre, ainsi qu’une longue interview d’une autre Tchétchène rompue au militan-

tisme. Pour des raisons de sécurité, nous avons décidé de ne pas publier l eur identi-

té. Nous nous référons en outre à des informations fournies par l’ONU, par des insti-

tuts de recherche et par les médias. Le lien (> Web-Link) internet indiqué en note de 

base de page permet d’accéder directement à la plupart des sources.  

                                            
1
  Mise à jour 2007 de l’OSAR (> Web-Link); mise à jour 2005 de l’OSAR (> Web-Link); mise à jour 

2004 de l’OSAR (> Web-Link); aperçu des publications de l’OSAR sur la Tchétchénie  
(> Web-Link). 

http://www.fluechtlingshilfe.ch/pays-d-origine/europe/tchetchenie/tchetchenie-update-caucase-du-nord
http://www.fluechtlingshilfe.ch/pays-d-origine/europe/tchetchenie/tchetchenie-mise-a-jour
http://www.fluechtlingshilfe.ch/pays-d-origine/europe/tchetchenie/tchetchenie-mise-a-jour-1
http://www.fluechtlingshilfe.ch/pays-d-origine/europe/tchetchenie?set_language=fr
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2 Situation politique 

2.1 Tchétchénie 

En Tchétchénie, la situation politique est claire et relativement stable, comparé au 

Daghestan et à l’Ingouchie. Ramsan Kadyrow a réussi à étendre successivement la 

base de son pouvoir. Il jure loyauté vis-à-vis de Moscou
2
 et se présente comme le 

garant de la stabilité. En même temps, il tente d’étendre son indépendance et a ob-

tenu une victoire d’étape dans ce sens avec la fin officielle de l’opération fédérale 

«anti-terroriste» en avril 2009. Le Kremlin dépend pour le moment de Kadyrow, mais 

dispose toujours d’importantes possibilités de contrôle, notamment par le biais du 

budget qu’il finance en grande partie, par la présence du FSB et par le droit de des-

tituer les présidents de République.
3
 Face au public, Kadyrow a quelques succès à 

faire valoir avec la reconstruction forcée et l’apaisement relatif des conditions de 

sécurité jusqu’en 2008. Un mélange d’offres d’amnistie, de répression et de mise en 

avant des valeurs islamiques visait à affaiblir l’opposition armée. Effectivement, les 

groupes islamistes perdent sans cesse des éléments et doivent déjà depuis un cer-

tain temps se replier dans les montagnes et les Républiques voisines. Durant l’été 

2009, le bruit a couru que le chef des rebelles Doku Umarov avait été grièvement 

blessé. Ahmed Sakajew, dirigeant solitaire du gouvernement dit «en exil», a même 

reconnu Kadyrow en tant que président légitime suite aux négociations de cette an-

née.
4
 Mais cela n’a pas suffi à rétablir durablement la sécurité qui s’est massivement 

dégradée en 2009. Les services de sécurité eux-mêmes y ont largement contribué. 

La brutalité avec laquelle ils s’en prennent sans distinction à la population civile en-

traîne les pires violations des droits de l’homme et suscite en fin de compte un flot 

continu de relève pour les groupes armés. Le très grand nombre d’adversaires poli-

tiques du président qui meurent en Tchétchénie ou à l’étranger donne à penser que 

Kadyrow est pour quelque chose dans ces décès. Dans quelques cas, en particulier 

ceux datant de la période où Kadyrow opérait en tant que chef de milice, il y a effec-

tivement des précisions accablantes.
5
 Le président contre chaque fois la critique 

internationale en affirmant que ces meurtres tendent à le discréditer. Kadyrow pré-

pare soigneusement sa succession et compte installer  Adam Delimkhanow au pou-

voir. Or, ce dernier n’est pas moins controversé.
6
 

                                            
2
  «Chechen Leader Denies Blame For Killings», RFE/RL, le 10 août 2009 (> Web-Link). 

3
  Schneider, E. (2009), Die neuen regionalen Eliten in Russland unter Putin, p. 13 ( > Web-Link). 

4
  «Exil-Tschetschenen für den Frieden», FAZ, le 28 juillet 2009, p. 5.  

5
  «Slain Exile Detailed Cruelty of the Ruler of Chechnya», NYT, le 31 janvier 2009 (> Web-Link). 

6
  «People in Chechnya discuss announced Kadyrov's successor», Caucasian Knot,  

le 25 septembre 2009 (> Web-Link). 

http://www.rferl.org/content/Chechen_Leader_Kadyrov_Denies_Blame_For_Killings_Accuses_West_Of_Violence/1795686.html
http://www.swp-berlin.org/common/get_document.php?asset_id=3101
http://www.nytimes.com/2009/02/01/world/europe/01torture.html
http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/11275
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2.2 Ingouchie 

La donne a changé depuis que l’ancien commandant des parachutistes Junus-Bek 

Jewkurow a été nommé à la présidence en automne 2008. Contrairement à son im-

populaire prédécesseur Murat Sjasikow, Jewkurow s’est acquis de grandes sympa-

thies avec son orientation modérée. Pour instaurer la confiance et promouvoir la 

réconciliation, il mise sur le dialogue avec la population civile et sur la lutte contre la 

corruption et l’arbitraire. Ce nouveau départ a été assombri par une série d’attentats 

visant de hauts fonctionnaires. Le 22 juin 2009, le Président Jewkurow a lui-même 

survécu de justesse à un attentat-suicide. Il a été grièvement blessé.
7
 La tentative 

de Moscou de mener une autre politique dans le Caucase du Nord menace ainsi 

d’échouer. L’expert du Caucase Alexej Malaschenko, du Carnegie Moscow Center, y 

voit une «tragédie, par seulement pour l’Ingouchie et pour Jewkurow lui-même, mais 

pour l’ensemble du Caucase. Le destin de Jewkurow donne raison à tous ceux qui 

pensent que le dialogue est inutile et croient en la nécessité de tuer, de faire pres-

sion et d’exterminer.»
8
 Dans cette situation, Kadyrow a une fois de plus tenté 

d’étendre son influence sur la République voisine. Prenant prétexte de l’attaque d’un 

quartier général de police à Nasran, le commandement russe a retiré une partie de 

son pouvoir à Jewkurow en août, en licenciant le Ministre de l’intérieur et en subor-

donnant directement les forces de sécurité à Moscou.
9
 Il s’avère qu’aucune amélio-

ration véritable ne peut être obtenue sans contrôle effectif des organes de sécurité. 

A cause des fortes résistances internes, l’influence déjà limitée que Jewkurow exer-

çait sur l’appareil de sécurité depuis son entrée en fonction a encore  été restreinte 

après sa privation partielle de pouvoir. Le président est certes intervenu personnel-

lement dans d’innombrables cas de violations graves des droits de l’homme et a 

promis une enquête indépendante aux victimes.
10

 Mais la tentative d’enlèvement de 

Makscharip Aushew en septembre et le meurtre de cette figure de proue des défen-

seurs des citoyens de la République en octobre soulignent une fois de plus de ma-

nière dramatique le règne de l’impunité et l’impuissance de Jewkurow. Celui-ci par-

tage d’ailleurs lui-même cet avis. Il a publiquement exprimé le soupçon que les cri-

minels provenaient des rangs des forces de sécurité.
11

 

2.3 Daghestan 

Le Daghestan abrite trente communautés linguistiques
12

. C’est la République du 

Caucase qui présente la plus grande pluralité ethnique. Magomedali Magomedow, 

qui a présidé pendant 16 ans le Conseil de la Fédération, a été remplacé par le nou-

veau Président Muchu Aliev en 2006. Mais cette relative stabilité politique est trom-

peuse. Le Daghestan est secoué depuis des années par des actes de violence de  

clans rivaux, de groupements islamistes et d’organisations criminelles. La situation 

                                            
7
  «Anschlag auf einen Hoffnungsträger in Inguschetien», Tages-Anzeiger du 23 juin 2009, p. 6.  

8
  «Caucasus peace gives way to new terror», International Harald Tribune IHT  du 31 août 2009. 

9
  «Kreml schwächt Führung in Inguschetien», taz du 21 août 2009, Bernhard Clas en (> Web-Link). 

10
  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone (> Web-Link). 

11
  «Activist Killing Said to Be Tied to the Police», NYT du 26 octobre 2009 (> Web-Link); «Violence 

Pervades Ingushetian President's First Year In Office», RFE/RL du 30 octobre 2009 (> Web-Link). 
12

  von Gumppenberg, Marie-Carin und Udo Steinbach (2009), «Der Kaukasus», C.H. Beck, p. 66s.  

http://www.taz.de/1/archiv/print-archiv/printressorts/digi-artikel/?ressort=au&dig=2009%2F08%2F21%2Fa0160&cHash=b54e223a56/&type=98
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://www.nytimes.com/2009/10/27/world/europe/27ingushetia.html
http://www.rferl.org/content/Violence_Pervades_Ingushetian_Presidents_First_Year_In_Office/1865178.html
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des droits de l’homme s’est particulièrement dégradée au Daghestan en 2009.
13

 

Alors que l’Etat considère les groupes islamistes comme le plus grand danger, 

l’organisation de défense des droits de l’homme Memorial souligne l’importance des 

groupes criminels qui se constituent souvent selon des critères ethniques et jouis-

sent d’un bon ancrage dans l’appareil étatique. Comme en Tchétchénie et en Ingou-

chie, la situation économique est désolante: même la statistique officielle indique un 

taux de chômage de plus de 50 %.
14

 Les groupes islamistes terroristes comme le 

Shariat Jamaat n’ont donc aucune peine à trouver de la relève parmi les nombreux 

jeunes chômeurs et personnes traumatisées par les forces de sécurité.
15

 

3 Conditions de sécurité 

3.1 Propagation de la violence 

Alors que l’Ingouchie et le Daghestan ont longtemps été les voisins relativement 

stables d’une Tchétchénie malmenée par la guerre, la situation a tourné ces der-

nières années. Ramsan Kadyrow a transformé la Tchétchénie en Etat policier et y a 

renforcé la stabilité, au prix de violations massives des droits de l’homme. Les 

groupes armés se sont rabattus sur les Républiques voisines où ils ont aussi dé-

clenché une spirale de violence et de répression. Un défenseur tchétchène des 

droits de l’homme qualifie cette évolution de «formation de métastases de vio-

lence».
16

 

3.1.1 Net durcissement des conditions de sécurité en 2009 

De l’avis unanime des observateurs, les conditions de sécurité se sont nettement 

dégradées cette année dans l’ensemble du Caucase du Nord.
17

 Le monitoring sys-

tématique des incidents violents par le Center for Strategic & International Studies 

(CSIS) indique une forte hausse du nombre de victimes (illustration 2). 

                                            
13

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 37 (> Web-Link); 

HRW (2009), Supplementary Concerns and Recommendations on Russia, p. 3 (> Web-Link). 
14

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 11 (> Web-Link). 
15

  International Crisis Group (2008), Russia's Dagestan: Conflict Causes (> Web-Link). 
16

  Entretien du 26 octobre 2009. 
17

  Center for Strategic & International Studies CSIS (2009),  Violence in the North Caucasus: Summer 

2009 (> Web-Link); Fewer International (2009), Human Security Trends Update, octobre 2009  
(> Web-Link); «Der Nordkaukasus driftet von Moskau weg», NZZ du 28 septembre 2009, p. 5; M e-
morial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 26 (> Web-Link). 

http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrc/docs/HumanRights_Watch_Submission_to_Human_Rights_Committee_in_advance_of_its_review_of_Russia_Sept_09.pdf
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://www.crisisgroup.org/home/index.cfm?id=5466
http://csis.org/files/publication/ViolenceNorthCaucasusAugust2009.pdf
http://www.fewer-international.org/images/lib/Human%20Security%20Situation%20Update%20October%202009_eng%20final_214.pdf
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
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Illustration 2: nombre de personnes tuées lors d’incidents vio-
lents, janvier 2008 – août 2009 
 
Quelle: Center for Strategic & International Studies CSIS
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Durant l’été 2009, deux fois plus de personnes que l’année précédente ont péri dans 

des incidents violents comme les «opérations spéciales» des forces de sécurité ou 

des attentats terroristes. Les médias évalués par CSIS signalent 442 morts entre 

mai et août 2009, répartis à peu près dans les mêmes proportions entre les trois  

Républiques, et un grand nombre de blessés. On recense en moyenne un incident et 

un mort par jour dans chacune des trois Républiques durant l’été 2009. Mais il faut 

tenir compte du fait que la densité de population de l’Ingouchie est deux fois plus 

faible que celle de la Tchétchénie et celle du Daghestan trois fois plus forte. 

C’est donc en Ingouchie qu’on déplore le plus d’attentats par habitant. Les plus 

remarqués ont été celui du 22 juin 2009 contre le président Jewkurow et celui du  

17 août 2009 contre le poste de police de Nasran qui a fait  25 morts et près de 280 

blessés. Dans la région de la frontière, des unités tchétchènes  coopèrent mainte-

nant de plus en plus étroitement avec des associations ingouches. 

Le 16 avril 2009, Moscou a mis un terme définitif à la guerre en Tchétchénie – offi-

ciellement nommée «opération anti-terroriste» (CTO) – et levé le régime CTO en 

vigueur depuis 1999.
18

 Le Kremlin a ainsi rempli un désir nourri depuis longtemps 

par le Président Kadyrow qui attendait du retrait des troupes fédérales un nouveau 

signal de «normalisation» et une plus grande souveraineté. Mais au lieu de la dé-

tente espérée, la diminution des barrages routiers, des restrictions de voyage et des 

«actions de nettoyage» a entraîné une gigantesque vague de violence et de r i-

postes.
19

 Ramsan Kadyrow s’efforce de prouver qu’il peut aussi contrôler la situation 

par ses propres moyens. Selon Memorial, sa campagne sanglante a surtout été dir i-

gée contre la base arrière présumée des agitateurs.
20

 

                                            
18

  «Chechnya celebrates CTO cancellation», Caucasian Knot, le 16 avril 2009 (> Web-Link). 
19

  «New terrorist acts, murders and kidnappings in Chechnya and Ingushetia», Caucasian Knot,  

le 27 juillet 2009 (> Web-Link). 
20

  «Sokiryanskaya: Chechen authorities try defeating militants by cutting them off their social sup-

port», Caucasian Knot, le 1
er

 août 2009 (> Web-Link). 

http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/9872
http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/10749
http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/10803
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3.1.2 Les conditions de sécurité en comparaison régionale 

Notre propre évaluation des articles de presse
21

 parus entre mai et octobre 2009 fait 

apparaître des similitudes et des différences entre les trois  Républiques: 

Dans les trois Républiques, les policiers et autres représentants des forces de 

l’ordre sont le premier groupe cible des attentats perpétrés par les groupes armés 

(les forces fédérales subissent très rarement des pertes ). A ces attaques déjà «quo-

tidiennes» contre des patrouilles et des postes de police s’ajoutent des attaques 

spectaculaires qui assurent un maximum de publicité. Au Daghestan et en Ingou-

chie, ce sont des attentats ciblés contre de hauts fonctionnaires au nombre des-

quels figurent des Ministres et des procureurs
22

. En Tchétchénie, il s’agit en re-

vanche d’attentats-suicides.
23

 A cause de cette situation de danger, les civils doivent 

à tout moment s’attendre à pouvoir être la cible d’un attentat, eux ou leurs proches, 

en particulier dans les villes. Cela entraîne un fort sentiment d’insécurité au sein de 

la population.
24

 Dans les trois Républiques, les forces de sécurité sont également 

responsables d’une grande partie des morts, à côté des auteurs des attentats. Selon 

cette évaluation, il y a à peu près autant de morts dans les rangs des forces de sé-

curité que dans ceux des rebelles (un peu plus chez les forces de sécurité en Ingou-

chie, un peu moins au Daghestan). Il faut toutefois relever qu’on fait régulièrement 

passer après coup les civils assassinés pour des rebelles (voir 4.1.5). Dans toutes 

les Républiques, les défenseurs des droits de l’homme, les journalistes critiques et 

les membres de l’opposition courent un grand danger (voir 4.2.). 

Même la République de Kabardino-Balkarie est de temps en temps le théâtre 

d’affrontements violents. En 2005, de jeunes Islamistes ont lancé une attaque peu 

professionnelle, mais de grande envergure contre les bâtiments du gouvernement à 

Naltschick.
25

 La situation est relativement calme en Karatchaïévo-Tcherkessie, 

mais en septembre 2009, un haut dignitaire musulman modéré, le deuxième par 

ordre d’importance, a été assassiné. La guerre que la Géorgie et les troupes russes 

se sont livrée en Ossétie du Sud voisine a provoqué des remous en Ossétie du 

Nord durant l’été 2008. Depuis que cette agitation est retombée, l’Ossétie du Nord 

compte elle aussi parmi les Républiques les plus stables de la région. Mais les con-

séquences de la terrible prise d’otages de septembre 2004 à la plus importante 

école primaire de Beslan se font toujours ressentir. Pas moins de 331 personnes, 

dont plus de la moitié étaient des enfants, ont péri au cours de cet événement dra-

matique et lors de l’assaut donné par les troupes russes.
26

 

                                            
21

  Evaluation systématique des rapports sur les attentats parus entre le 1
er

 mai et le 15 octobre tirée 

de Caucasian Knot, «Russland Analysen» du Forschungsstelle Osteuropa de l’Université de Brême, 
Der Standard, complétée par Radio Liberty et d’autres quotidiens. Notre évaluation englobe près de 
la moitié des événements enregistrés par CSIS (206 des 442 personnes tuées entre mai et août 
2009). 

22
  Alors qu’on dénombre cinq attentats visant de hauts fonctionnaires au Daghestan et six en Ingou-

chie entre mai et octobre 2009, il n’y a eu qu’un attentat de ce genre en Tchétchénie durant la pé-
riode concernée (contre un collaborateur du vice-premier ministre). 

23
  On en dénombre sept entre mai à octobre, coordonnés par exemple avec des attentats contre des 

cyclistes ou perpétrés par des femmes qui ont notamment blessé des élèves. D’après Memorial, les 
auteurs bénéficient d’une bonne formation; l’un d’eux au moins détenait un diplôme universitaire. 

24
  Entretien avec un défenseur tchétchène des droits de l’homme, rompu au militantisme,  

le 26 octobre 2009. 
25

  Voir par exemple: «Four Years After Nalchik, How Strong Is Insurgency In Kabardino -Balkaria?», 

RFE/RL, le 12 octobre 2009 (> Web-Link). 
26

  «Beslan und die Bewältigung der eigenen Ohnmacht», FAZ, le 2 septembre 2009.  

http://www.rferl.org/content/Four_Years_After_Nalchik_How_Strong_Is_Resistance_In_KabardinoBalkaria/1850860.html
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3.2 Forces de sécurité et groupes armés 

Un impénétrable tissu de sécurité caractérise chacune des trois Républiques. Il 

contribue pour beaucoup à l’impunité des auteurs de violations des droits de 

l’homme. Quand il y a des blessés par exemple, les différentes unités se re jettent la 

responsabilité et les proches sont renvoyés de service en service.
27

 Memorial cri-

tique le fait que les forces de sécurité se concentrent en priorité sur des opérations 

spectaculaires, au détriment du sérieux travail d’enquête: «A tous les niveaux, on 

observe une tendance manifeste à opter pour des actions rapides, dramatiques et 

spectaculaires.»
28

 Memorial s’inquiète du fait que le Président Medwedew encou-

rage ce type d’interventions, en ordonnant d’annoncer le nombre de combattants 

tués. «Si le chef de ce pays a uniquement besoin de cadavres pour mesurer son 

succès, il en aura – cela n’a jamais été un grand problème.»
29

 

3.2.1 Les forces de sécurité fédérales 

Avec la fin officielle de «l’opération anti-terroriste» en Tchétchénie, les troupes fé-

dérales (auparavant fortes de près de 20‘000 hommes d’après Memorial) sont re-

passées au second plan en Tchétchénie. Les anciennes unités spéciales «Vostok» 

et «Zapad» avaient déjà été dissoutes précédemment. On ne sait pas encore dans 

quelle mesure cela va modifier le rôle des bataillons «Yug» et «Sever». Formelle-

ment, ceux-ci sont certes subordonnés au Ministère de l’Intérieur de la Fédération 

de Russie (MWD Rossii), mais d’après Memorial, ils sont en grande partie composés 

d’anciens «Kadirowszi» et donc sous le contrôle de Kadyrow
30

 dont l’objectif avoué 

est le transfert de toute l’activité opérationnelle des troupes fédérales aux forces de 

sécurité tchétchènes.
31

 En revanche, l’Ingouchie coopère ouvertement avec les ser-

vices fédéraux.
32

 D’après Memorial, les violations des droits de l’homme sont moins 

le fait de la milice ingouche que du «Temporary Operative Group» du Ministère 

russe de l’Intérieur (MWD RF) composé des forces de sécurité d’autres régions.
33

 

                                            
27

  Entretien avec un défenseur tchétchène des droits de l’homme, rompu au militantisme,  

le 24 octobre 2009. 
28

  Après l’attentat contre le Président ingouche, on a immédiatement déclaré qu’il s’agissait d’un 

attentat-suicide commis par une femme. Patimat Mutalieva, l’auteure présumée, se trouvait toute-
fois à la maison et n’était absolument pas impliquée. Emprisonnée injustement, elle avait été libé-
rée peu auparavant suite à l’intervention personnelle du Président. Memorial (2009), Situation in 
the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 5 et 17 (> Web-Link).  

29
  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 8 (> Web-Link); 

ACCORD (2007), Tchétchénie: statut officiel de «Kadyrowzy» (> Web-Link). 
30

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 24ss.  

(> Web-Link); ACCORD (2007), Tchétchénie: statut officiel de «Kadyrowzy» (> Web-Link). 
31

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 24ss.  

(> Web-Link).  
32

  Loc. cit., p. 16 (> Web-Link). 
33

  Memorial (2009), The situation in the conflict zone of the North Caucasus: June 2009 to October 

2009, p. 6 (> Web-Link). 

http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
https://www.ecoi.net/file_upload/response_de_75756.html
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
https://www.ecoi.net/file_upload/response_de_75756.html
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://www.civilrightsdefenders.org/downloads/Memorial-Report_EU-Russia-consultations.doc
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3.2.2 Le service secret russe FSB 

En Russie, le FSB joue un rôle central dans la lutte contre le terrorisme. Son direc-

teur est responsable de proclamer le régime CTO; c’est lui qui préside le comité 

national de lutte contre le terrorisme. Officiellement, un commando du FSB chargé 

de la protection de la frontière est encore à l’œuvre en Tchétchénie, dans la région 

montagneuse voisine de la  Géorgie. Mais selon une personne de contact sur place, 

le FSB contrôle toujours de toutes les opérations des forces de sécurité, malgré les 

déclarations d’autonomie de Kadyrow. Son influence politique s’étend progressive-

ment.
34

 Le FSB assure également une forte présence publique au Daghestan et en 

Ingouchie. 

3.2.3 Les forces de sécurité régionales 

La Tchétchénie est dotée d’une force de sécurité de 10 à 17’000 hommes subor-

donnée au Ministère de l’Intérieur (MWD TschR). Cet effectif comprend deux régi-

ments de police routière (contrairement aux déclarations officielles, le deuxième 

régiment PPSM-2 se consacre à la lutte contre le terrorisme), le commando 

d’intervention spécial républicain et un service assurant la sécurité des conditions 

de travail («régiment pétrolier» ou «Neftepolk» qui participe aussi régulièrement à 

des opérations antiterroristes). A cela s’ajoutent les forces de police habituelles (mi-

lice). Ramsan Kadyrow a pris la tête de la garde présidentielle de son père Achmad, 

depuis l’assassinat de ce dernier. Constituée à l’origine sans base légale, cette 

garde a été transférée pièce par pièce dans les structures  officielles. Apparemment, 

il reste toutefois des unités qui opèrent clandestinement ou du moins dans une zone 

grise (comme le régiment Achmad-Kadyrow du commando d’intervention spécial 

républicain). 

3.2.4 L’opposition armée 

L’opposition armée est maintenant dominée par des forces islamistes. Mais beau-

coup de jeunes combattants rejoignent aussi le maquis par vengeance et par déses-

poir.
35

 Dans chacune des trois Républiques, ces groupes ne sont plus stationnés en 

plaine, mais se tiennent surtout cachés en montagne et en forêt .
36

 Le nombre de 

combattants n’est pas clair: les estimations vont de 70 (officiellement) à 1500 pour 

la Tchétchénie. La cellule de «l’émir» Doku Umarow terrorise les districts 

d’Achkhoi-Martan (Tchétchénie) et de Sunzhensky (Ingouchie). D’après Memorial, 

elle ne compte toutefois que 25 à 50 éléments. La vieille garde des indépendantistes 

tchétchènes qui se sent liée au gouvernement en exil de la République d’Itchkérie 

de l’entre-deux guerres ne joue pratiquement plus aucun rôle sur le plan militaire.
37

 

D’après une défenseuse tchétchène des droits de l’homme, les islamistes ne sont 

plus très populaires en Tchétchénie et s’exposent à des mesures de répression s’ils 

                                            
34

  Pour des raisons de sécurité, cette personne aimerait garder l’anonymat. 
35

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 2, 30  

(> Web-Link). 
36

  Loc. cit., p. 13 (> Web-Link). 
37

  Human Rights Watch (2009), Punitive House-Burning in Chechnya, p. 21 (> Web-Link). 

http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/chechnya0709webwcover_1.pdf
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s’affichent en public. Au Daghestan en revanche, ce n’est absolument pas le cas.
38

 

Les districts de Khasavyurt, Sergokalinsky et Karabudakhkensky sont particulière-

ment agités. Au Daghestan comme en Kabardino-Balkarie, un chef de file modéré 

d’un mouvement religieux a été tué dans un attentat. En Ingouchie, la violence fon-

damentaliste a notamment frappé des salons de jeu, des magasins ou des restau-

rants emblématique du mode de vie «occidental». Sept femmes ont par ailleurs été 

victimes d’une attaque dans un sauna.
39

 

3.2.5 Les bandes criminelles 

Au Daghestan, le plus grand danger ne provient pas, selon Memorial, de la terreur 

islamiste mais du système très ramifié des clans criminels qui pénètre les structures 

gouvernementales et infiltre les forces de sécurité . 

En cas d’attaques présumées par les forces de sécurité, les autorités répandent 

rapidement le bruit qu’il s’agit d’un règlement de comptes entre clans ennemis, d’un 

acte de vengeance privé ou de criminalité «ordinaire». De fait, on ne peut pas tou-

jours exclure cette possibilité, car il arrive de temps en temps, d’après Memorial, 

que des criminels fassent passer leurs actes pour des attaques des rebelles ou des 

forces de sécurité.
40

 En Tchétchénie, il n’est toutefois guère envisageable, sauf 

dans les régions retirées, de se présenter en public armés et vêtus d’un uniforme 

sans autorisation des forces de sécurité.
41

 

                                            
38

  Entretien avec un défenseur tchétchène des droits de l’homme, rompu au militantisme,  

le 26 octobre 2009. 
39

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 13 (> Web-Link). 
40

  Loc. cit., p. 14, 21, 39 (> Web-Link). 
41

  Entretien avec un défenseur tchétchène des droits de l’homme, rompu au militantisme,  

le 26 octobre 2009. 

http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/attach/37366e460146e884/2009.09.30_Spring+2009.doc?hl=en&part=2
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4 Violations des droits de l’homme et profils de 
danger 

Dans sa toute dernière analyse, le Comité des droits de l’Homme des Nations unies 

se montre très inquiet de la situation au Caucase du Nord et critique vivement la 

Russie pour les attaques de grande envergure orchestrées par les o rganes éta-

tiques et pour l’impunité de ces derniers. Il recommande notamment que toutes les 

accusations de terrorisme portées en Tchétchénie soient examinées sous l’angle 

des aveux extorqués sous la torture.
42

 

Depuis le début de la première guerre de Tchétchénie en 1999, les arrestations et 

enlèvements arbitraires sont des pratiques répandues,  notamment de la part des 

services de sécurité, mais aussi des groupes de la résistance armée et des clans 

ennemis. Typiquement, on voit souvent circuler des véhicules avec, à leur bord, des 

hommes armés, vêtus d’uniformes et souvent masqués, mais qui ne se présentent 

pas comme les membres d’une unité spéciale. Après coup, on ne peut donc guère 

vérifier qu’il s’agissait réellement d’une «opération spéciale» d’un service étatique. 

Après la perquisition de domicile qui donne souvent lieu à des pillages, il a rrive très 

souvent que quelques membres de la famille (généralement des hommes jeunes) 

soient arrêtés sans mandat d’arrêt. Ligotés et la tête recouverte d’un sac, ils sont 

souvent transportés vers un poste de police ou dans un centre de détention secret 

où on les force à avouer des crimes qu’ils n’ont pas commis, leur appartenance à un 

groupe armé illégal ou la diffusion d’informations en les soumettant à des mauvais 

traitements et des tortures. Leurs proches obtiennent rarement des indications 

correctes sur le lieu où ils ont été transférés. Au bout de quelques jours, les per-

sonnes enlevées retournent généralement dans leurs familles, après avoir été int i-

midées et rouées de coups. Quelques-unes gardent des blessures à vie ou sont 

retrouvées mortes quelque part. Il arrive même qu’elles soient vêtues d’un uniforme 

et présentées comme des combattants tués (exécutions sommaires). 

Quand on lui signale tout de suite l’arrestation, la police locale prend certes 

quelques mesures, mais doit presque toujours s’effacer ensuite devant les unités 

spéciales et le service secret russe. Il est très rare qu’une procédure pénale soit 

engagée et qu’elle aboutisse à une condamnation des forces de sécurité. 

Les deux sous-chapitres suivants présentent en détail ces v iolations des droits de 

l’homme, ainsi que les groupes et individus particulièrement touchés. 

                                            
42

  Comité des droits de l’Homme des Nations unies CCPR (2009), Concluding observations of the 

Human Rights Committee: Russia, le 29 octobre 2009, p. 3s. (> Web-Link); «Harsche Kritik des UN-
Menschenrechtskomitees an Russland» (le Comité des droits de l’Homme des Nations unies cri-
tique sévèrement la Russie), AP, le 30 octobre 2009. 

http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrc/docs/co/CCPR.C.RUS.CO.6.doc
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4.1. Les violations spécifiques graves des droits de l’homme 

4.1.1. Arrestations arbitraires 

Les arrestations qualifiées d’arbitraires sont celles qui ne s’appuient sur aucune 

base légale, qui contreviennent au droit international public ou qui bafouent grave-

ment le droit à un procès loyal.
43

 La personne arrêtée devrait être tout de suite in-

formée des motifs de son arrestation.
44

 Amnesty International rapporte que les 

forces de sécurité négligent souvent de se présenter et d’informer les proches de ce 

qu’il va advenir de la personne arrêtée. 

Pendant des semaines, des hommes jeunes et même quelques femmes ont été en-

levées à la mi-mars 2009, dans le district tchétchène de Vedeno. La plupart sont 

certes revenus après quelques jours, non sans avoir été roués de coups et intimidés 

au point que, dans les 20 cas enregistrés par Memorial, les victimes ont refusé de 

témoigner de ce qui leur était arrivé.
45

 

Les arrestations de courte durée assorties de mauvais traitements semblent souvent 

être utilisées comme «mesures de prévention» par les forces de sécurité. Ces mé-

thodes tendent en particulier à intimider durablement les jeunes et à les dissu ader 

de se rallier à l’opposition armée, mais parfois, elles provoquent exactement l’effet 

inverse. Memorial rapporte en effet que, dans le district tchétchène d’Achkhoi-

Martan, plusieurs hommes sont passés cette année dans le maquis après avoir été 

maltraités. 

Memorial estime que le nombre de cas non recensés est très élevé. La grande majo-

rité des arrestations arbitraires ne sont pas signalées aux autorités . Seuls les cas 

qui laissent des séquelles durables sont dénoncés. Les autor ités entreprennent tout 

ce qu’elles peuvent pour interrompre au plus vite les éventuelles enquêtes.
46

 

4.1.2. Détention secrète 

Les normes internationales réclament un enregistrement régulier des arrestations et 

demandent que les détenus soient placés dans des établissements péniten tiaires 

officiels pour prévenir les mauvais traitements.
47

 D’après les rapports adressés à 

Amnesty International et à Memorial, ces clauses ne sont pas respectées en Tchét-

chénie. En particulier le PPSM-2 (voir 3.2.3) semble avoir pratiqué des détentions 

secrètes dans ses établissements, dans les districts de «Vedeno» et «Nozhai-Yurt» 

en proie depuis des années à une instabilité chronique.
48

 

                                            
43

  UN Working Group on Arbitrary Detention, Fact Sheet No. 26 (> Web-Link). 
44 

 Assemblé plénière de l’ONU (1988), Body of Principles for the Protection of All Persons under Any 

Form of Detention or Imprisonment (> Web-Link). 
45

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 30 (> Web-Link). 
46

  Loc. cit.., p. 34 (> Web-Link). 
47

  Assemblé plénière de l’ONU (1988), Body of Principles for the Protection of All Persons under Any 

Form of Detention or Imprisonment (> Web-Link). 
48

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 30  

(> Web-Link); Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 13 (> Web-Link). 

http://www2.ohchr.org/english/about/publications/docs/fs26.htm
http://www.un.org/documents/ga/res/43/a43r173.htm
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/43cd886b46d4a72f/37366e460146e884?hl=en&lnk=gst&q=spring+2009#37366e460146e884
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/43cd886b46d4a72f/37366e460146e884?hl=en&lnk=gst&q=spring+2009#37366e460146e884
http://www.un.org/documents/ga/res/43/a43r173.htm
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/43cd886b46d4a72f/37366e460146e884?hl=en&lnk=gst&q=spring+2009#37366e460146e884
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/43cd886b46d4a72f/37366e460146e884?hl=en&lnk=gst&q=spring+2009#37366e460146e884
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/43cd886b46d4a72f/37366e460146e884?hl=en&lnk=gst&q=spring+2009#37366e460146e884
http://www.amnesty.org/en/library/asset/EUR46/012/2009/en/66cda198-85c0-452c-a2c5-98cac593a990/eur460122009en.pdf
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4.1.3. Torture et autres mauvais traitements 

En Tchétchénie, les établissements du Bureau des opérations/recherches ORB-2 à 

Grozny et à Urus-Martan sont notamment soupçonnés de torturer des prisonniers. 

Amnesty International dénonce en outre une pression psychique de plus en plus 

forte sur des prisonniers (par exemple par des menaces de viol).
49

 Régulièrement, 

de faux aveux sont extorqués sous la torture aux personnes arrêtées.
50

 

Le 26 août 2008, Sadrudin Makhtiev a été arrêté par les forces de sécurité de 

lôORB-2. Ses proches nôont pas ®t® inform®s de lôendroit o½ il a ®t® emmen®. Cet 

homme de 34 ans affirme avoir ®t® tortur® dans les bureaux de lôORB-2. On lôa me-

nacé de le violer et de filmer la scène, de lui infliger des électrochocs et de le livrer 

aux troupes fédérales russes. Les aveux qui lui ont été extorqués sont maintenant 

utilisés contre lui dans une accusation «dôappartenance ¨ un groupe armé illégal».
51

 

4.1.4. Disparitions et enlèvements 

La disparition de personnes arrêtées arbitrairement par les forces de sécurité et les 

enlèvements dont les groupes armés non gouvernementaux se rendent coupables 

dans le Caucase du Nord constituent un problème de taille. Rien qu’en Tchétché-

nie, les estimations oscillent entre 2700 (chiffres officiels) et 5000 (estimations des 

ONG) disparus. Entre le printemps 2006 et 2008, on a pu observer une nette dé-

tente en Tchétchénie. Mais depuis, les chiffres ont repris l’ascenseur
52

. Même les 

statistiques officielles indiquent 4,5 fois plus de cas qu’en 2008.
53

 Après le repli des 

troupes fédérales, cette méthode a directement été reprise par les forces de sécurité 

de la République.
54

 Pour l’ensemble du Caucase du Nord, le nombre estimé de 

personnes disparues pourrait aller jusqu’à 8000 depuis 1991.
55

 

En Ingouchie, Gapur Aboyevich Tankiev a été enlevé à un carrefour le 3 avril 2009 

par des gens v°tus dôuniformes noirs. Selon les dires de témoins, les proches de cet 

enseignant de 24 ans ont réussi à suivre un véhicule impliqué et à avertir la police 

locale. Lorsque le véhicule poursuivi sôest arr°t® devant le bureau de la migration, la 

police a arrêté les trois occupants qui se présentaient comme des agents du FSB, 

puis les a rel©ch®s apr¯s un interrogatoire, sous pr®texte quôils nô®taient pas impli-

qués. Le Président Junus-Bek Jewkurow a rencontré les proches et promis de clar i-

fier personnellement lôendroit o½ Aboyevich était retenu. Un cas similaire sôest pro-

duit le 26 mai dans la localité ingouche de Malgobek. Peu après une arrestation, la 

                                            
49

  Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 9 (> Web-Link). 
50

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009,  p. 31, 34  

(> Web-Link). 
51

  Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 10 (> Web-Link). 
52

  Comité des droits de l’Homme des Nations unies CCPR (2009), Concluding observations of the 

Human Rights Committee: Russia, le 29 octobre 2009, p. 6 (> Web-Link). 
53

  Fewer International (2009), Human Security Trends Update, octobre 2009, p. 3 (> Web-Link). 
54

  Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 13 (> Web-Link); Memorial (2008), The situation 

in North Caucasus. Evaluation by human rights activists, Winter 2007–2008 – early March 2008,  
p. 29 (> Web-Link). 

55
  Fewer International (2008), Recommendations for Government Institutions and Public Organizations 

of the Russian Federation On Setting up an Efficient System of Search for the Missing P ersons in 
the Northern Caucasus, p. 1 (> Web-Link). 

http://www.amnesty.org/en/library/asset/EUR46/012/2009/en/66cda198-85c0-452c-a2c5-98cac593a990/eur460122009en.pdf
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/43cd886b46d4a72f/37366e460146e884?hl=en&lnk=gst&q=spring+2009#37366e460146e884
http://www.amnesty.org/en/library/asset/EUR46/012/2009/en/66cda198-85c0-452c-a2c5-98cac593a990/eur460122009en.pdf
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrc/docs/co/CCPR.C.RUS.CO.6.doc
http://www.fewer-international.org/images/lib/Human%20Security%20Situation%20Update%20October%202009_eng%20final_214.pdf
http://www.amnesty.org/en/library/asset/EUR46/012/2009/en/66cda198-85c0-452c-a2c5-98cac593a990/eur460122009en.pdf
http://www.memo.ru/2008/08/29/2908081.htm
http://www.fewer-international.org/images/lib/RT_HD_recommendations_Eng_205.pdf
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police a re­u dôune instance sup®rieure lôordre de rel©cher les criminels. Lôunit® 

tchétchène ORB-2 est soup­onn®e dôavoir mont® une op®ration sur territoire in-

gouche.
56

 

4.1.5. Décès en prison et exécutions sommaires 

Régulièrement, des personnes non armées sont victimes de meurtres probablement 

prémédités dans chacune des trois Républiques. Il semblerait qu’une liste noire cir-

cule au Daghestan, mais on en ignore l’origine et l’intention.
57

 

En Ingouchie, Magomed Jewlojew est lôun des opposants les plus marquants. Côest 

lui qui exploite le site internet ingushetya.ru. Le 31 août 2008, il a été arrêté à 

lôa®roport et conduit ¨ lôh¹pital une demi-heure plus tard avec une blessure par balle 

à la tête, soi-disant causée par inadvertance. I l y est décédé.
58

 

En Tchétchénie, la maison de la famille Ilaev à proximité de Grozny a été encerclée 

le soir du 30 novembre 2008 par un déploiement de plus de 100 représentants des 

forces de sécurité. Trois fr¯res et deux femmes, dont lôune à un stade de grossesse 

avancé, ont été arrêtés. Le plus jeune des frères, âgé de 17 ans, affirme avoir été 

tortur® au moyen dô®lectrochocs et relâché le lendemain matin, de même que sa 

sîur. Entre-temps, la maison avait été pillée et le mobilier en partie saccagé . Deux 

jours plus tard, la télévision a annoncé que deux combattants armés avaient été 

tu®s lors dôun ®change de tirs avec la police. Les corps des deux autres frères Ilaev 

ont été exhibés, v°tus dôuniforme. Or, selon les dires de témoins, ils étaient habillés 

en civil lors de leur arrestation. Un quatrième frère, lui-même policier, a été enlevé 

et assassiné le 1
er

 décembre 2008 alors quôil se rendait au travail.
59

 

4.1.6. Mise à feu de maisons 

La mise à feu de maisons est une pratique utilisée en Tchétchénie pour faire pres-

sion sur les familles des combattants , afin de les inciter à renoncer à la rébellion. 

Entre juin 2008 et mars 2009, Human Rights Watch a enregistré 26 cas de ce genre 

dans les districts de Kurchaloi, Shali, Vedeno, Naur, Shatoi, Achkoi-Martan, Grozny 

et Gudermes. Les attaques se déroulent toujours d’après le même schéma. Les ha-

bitants sont en général violemment chassés de leur maison. Ils subissent ensuite 

des pressions pour ne pas porter plainte, mais déclarer au contraire qu’ils sont eux-

mêmes responsables de l’incident.
60

 

En août 2008, la famille Musliev a signalé la disparition de son fils et éveillé ainsi 

auprès des autorités le soupçon que celui-ci sô®tait ralli® ¨ lôopposition armée. Le  

28 août à 3 heures du matin, des hommes armés v°tus dôuniformes ont fait irruption  

                                            
56

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 21s. (> Web-Link).  
57

  Memorial, All-Russian Movement for Human Rights (2009),  Open address on threats to human 

rights defenders and journalists in Dagestan, le 8 septembre 2009 (> Web-Link). 
58

  Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 31 (> Web-Link). 
59

  Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 19s.  (> Web-Link). 
60

  Human Rights Watch (2009), Punitive House-Burning in Chechnya, p. 2–3 (> Web-Link). 
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dans la maison et y ont mis le feu, alors que quatre femmes et cinq enfants dor-

maient. La mère a réussi à avertir les pompiers, mais ceux-ci ne sont pas interve-

nus.
61

 

Les groupes armés se servent à l’inverse de cette tactique pour obliger des policiers 

à renoncer à leur poste. Cinq maisons du district de Nozhai-Yurt ont ainsi été incen-

diées le 13 juin 2008. 

4.1.7. Expulsion 

Le 1
er

 août 2008, les autorités ont placé 17 familles d’Argun, en Tchétchénie, de-

vant un choix difficile: aller chercher leurs proches présumés «dans le maquis» ou 

quitter le village. Finalement, les autorités se sont déclarées satisfaites par le tru-

chement d’un appel enregistré sur vidéo.
62

 

4.1.8. Recrutements forcés 

Nous ne disposons pas d’indications exactes au sujet des recrutements forcés par 

les groupes armés, mais des signes indiquent que cette pratique est bien réelle . En 

mars 2009, quelque 30 combattants ont ainsi pris d’assaut une zone de lotissement 

en Tchétchénie et tué le chef de la police. Le lendemain matin, plusieurs jeunes 

hommes du village ont suivi les combattants, dont le neveu du policier assassiné.
63

 

Human Rights Watch soupçonne les groupes islamistes d’empêcher les combattants 

fraîchement recruté de retourner à la vie civile en publiant des photos c ompromet-

tantes (en uniforme de guérilleros) sur des sites internet aussi proches des rebelles 

que «kavkaz.org». Ces photos sont immédiatement enregistrées par les services de 

sécurité. 

4.2. Profils de risque 

Ci-après, nous mettons en avant quelques groupes de civils qui risquent tout part i-

culièrement d’être victimes de violations des droits de l’homme comme celles expo-

sées ci-dessus. Il faut toutefois bien préciser que, dans le Caucase du Nord, même 

les citoyens lambda courent de gros risques, car ils peuvent à tout moment se trou-

ver au mauvais endroit au mauvais moment.
64

 

                                            
61

  Amnesty International (2009), Rule without Law, p. 22  (> Web-Link). 
62

  Loc. cit. (> Web-Link). 
63

  Memorial (2009), Situation in the North Caucasus conflict zone: Spring 2009, p. 26 (> Web-Link). 
64

  Une défenseuse tchétchène des droits de l’homme nous le confirme aussi lors de l’entretien du  

26 octobre 2009. Par ailleurs, un politicien tchétchène en exil précise, lors d’un entretien que nous 
avons eu avec lui le 6 octobre 2009, qu’il suffit par exemple d’avoir enregistré sur son téléphone 
portable le numéro d’un suspect pour être exposé à de graves mesures de répression. 
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La présentation des profils de risque n’est pas exhaustive. Les personnes as-

treintes au service militaire et les recrues
65

, les minorités ethniques et reli-

gieuses (surtout au Daghestan), ainsi que les victimes de la corruption (étatique) 

et du crime organisé courent notamment aussi un grand danger.
66

 

4.2.1 Les collaborateurs des organisations non gouvernementales 

Un climat de mort. L’Etat russe restreint l’activité des ONG par de nombreux obs-

tacles et des contrôles rigides (voir 5.2). Dans un climat où le travail des ONG est 

réglementé par une loi anti-extrémisme et où les représentants de l’Etat l’assimilent 

plus ou moins à de l’espionnage, à des tentatives de renversement, voire à du terro-

risme, les collaborateurs de ces organisations sont aussi pris pour cibles.
67

 L’année 

2009 en témoigne tristement. Selon des rapports datant de début juillet, le député 

tchétchène à la Douma Adam Delimkhanow, ami intime du Président Kadyrow, a 

publiquement menacé «d’éliminer» les défenseurs des droits de l’homme en les as-

similant à des terroristes.
68

 

Natalia Estemirowa, l’enquêteuse responsable de l’organisation de défense des 

droits de l’homme Memorial, a été enlevée par des inconnus le 15 juillet 2009 à 

Grozny et retrouvée morte quelques heures plus tard en Ingouchie. Natalia Estemi-

rowa était l’une des militantes les plus marquantes de Tchétchénie. En raison de 

son travail opiniâtre et incorruptible, elle était aimée des victimes et détestée par 

beaucoup de services publics.
69

 

Dans les jours qui ont précédé sa mort,  elle avait mené d’intenses recherches sur un 

cas d’exécution sommaire. Dans le village d’Ahkinchy-Borzoy, Rizvan Albekow avait 

été enlevé par la police locale (Territorial Militia Division – TMD) avec son fils le 7 

juillet et fusillé publiquement quelques heures plus tard par des hommes en uni-

forme non identifiés. Les personnes présentes avaient été menacées de connaître le 

même sort, au cas où elles soutiendraient l’opposition armée. Les proches ont été 

forcés de déclarer que Rizvan Albekow était mort d’une crise cardiaque.
70

 La veille 

de son assassinat, Estemirowa avait rencontré le procureur général  et le vice-

ministre de l’Intérieur de Tchétchénie à propos de cette affaire. Le jour de sa mort, 

elle avait notamment rendez-vous avec le président du comité d’enquête du minis-

tère public (ICPO).
71

 

Dans le passé, la plupart des enquêtes pénales pour meurtre de militants se sont 

enlisées. Malgré la forte pression internationale, il y a des éléments contradictoires 
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  Voir à ce sujet: OSAR (2009), Tchétchénie: retour de citoyens russes et obligation de servir  

(> Web-Link). 
66

  HCR (2004), Basis of Claims and Background Information on Asylum-seekers and Refugees from 
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  «Die Furcht ist in Russland täglicher Begleiter», Tages-Anzeiger du 22 septembre 2009  

(> Web-Link). 
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  «Gannushkina: on the eve of her death Natalia Es temirova discussed extrajudicial executions with 

Chechen authorities», Caucasian Knot, le 4 août 2009 (> Web-Link). 

http://www.fluechtlingshilfe.ch/pays-d-origine/pays-dorigine/pays-d-origine/europe/tchetchenie/tchetchenie-retour-de-citoyens-russes-et-obligation-de-servir
http://www.unhcr.org/refworld/docid/40a88b60a.html
http://www.tagesanzeiger.ch/ausland/europa/Die-Furcht-ist-in-Russland-taeglicher-Begleiter/story/26166503
http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/10907
http://www.youtube.com/watch?v=e5VxhZv6IDg
http://www.civilrightsdefenders.org/downloads/Memorial-Report_EU-Russia-consultations.doc
http://groups.google.com/group/hrcmemorialeng/browse_thread/thread/aab6dcd27d2f3ad0/0c57e6ffa26baff3?hl=en&lnk=gst&q=Chechnya%3A+abductions+and+public+execution#0c57e6ffa26baff3
http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/10819


 

Caucase du Nord: conditions de sécurité et droits de l’homme – 25 novembre 2009 Page 16 de 24 

dans l’instruction de cette affaire. Le Président russe a promis une enquête com-

plète et rendu hommage à Natalia Estemirowa en déclarant qu’elle avait «accompli 

un travail très utile» et «dit la vérité».
72

 En même temps, il a catégoriquement exclu 

une faute de Kadyrow et qualifié les scénarios allant dans ce sens de «primitifs et 

inacceptables pour le gouvernement».
73

 La Russie a rejeté une proposition 

d’entraide judiciaire émanant d’experts du Conseil des droits de l’homme des Na-

tions unies. Kadyrow a lui-même promis d’élucider rapidement cet «affreux crime» et 

déclaré vouloir compléter la procédure judiciaire par une enquête fondée sur «des 

méthodes populaires». Un mois plus tard, il s’est par contre exprimé de manière 

dépréciative au sujet d’Estemirowa dans une interview accordée à Radio Liberty.
74

 A 

notre connaissance, l’enquête n’a jusqu’à présent donné aucun résultat.
75

 

Les rapports tendus entre Memorial et le régime tchétchène ont curieusement paru 

s’améliorer au printemps 2008. Une rencontre avec Kadyrow a permis d’évoquer 

certaines irrégularités concrètes et de planifier la suite de la collaboration. N. Este-

mirowa a en outre été nommée présidente du conseil sociétal des droits de l’homme 

de la ville de Grozny, un organe nouvellement constitué.
76

 Mais elle affirme avoir été 

insultée par Kadyrow en personne suite à sa prise de position sur REN-TV contre le 

port obligatoire du foulard par les femmes, menacée et licenciée avec effet immédiat 

le 31 mars 2009.
77

 Le président lui reprochait d’avoir traîné dans la boue les institu-

tions publiques. La collaboration avec les ONG n’a, selon lui, donné aucun résultat 

positif.
78

 Les relations se sont complètement dégradées après la mort de N.  Estemi-

rowa. Actuellement, Kadyrow poursuit en justice le président de Memorial Oleg Or-

lov qui l’a déclaré coresponsable de ce décès.
79

 

Sarema Sadulajewa, directrice de l’organisation d’aide aux enfants et adolescents 

«Save the Generation», a été retrouvée morte à Grozny le 11 août 2009 avec son 

mari Alik Umar Djibralow . La veille, leur bureau avait, selon des collègues de tra-

vail, été perquisitionné par des services de sécurité non identifiés et le couple avait 

été convoqué au poste de police local. Au bout d’un certain temps, les fonction-

naires sont revenus, soi-disant pour chercher d’autres documents, des téléphones 

portables et leur voiture. Les témoins craignaient manifestement de s’exprimer. Ils 

ont toutefois rapporté sous couvert d’anonymat que le couple avait été vu dans le 

ROVD (District Department of Interior Ministry) du district de Leninskiy après son 

arrestation. D’après des proches, les cadavres des Sadulajewa présentaient 

d’importantes marques de torture et des fractures multiples. Les autorités ont fait 

courir le bruit que les Djibrailow avaient vraisemblablement été victimes d’un acte de 

vengeance dû au fait qu’ils avaient auparavant fait partie de l’opposition armée. Les 
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Winter 2007–2008 – early March 2008, p. 28s. (> Web-Link). 
77
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  «Respondent's witnesses in Kadyrov vs. Orlov litigation confirm threats of Chechen authorities to 

Estemirova», Caucasian Knot, le 6 octobre 2009 (> Web-Link). 
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défenseurs des droits de l’homme n’accordent aucun crédit à cette explication et 

rappellent que l’ancienne condamnation des Djibrailow s’était basée sur une accusa-

tion construite de toutes pièces. Selon eux, une vendetta ne saurait en outre justifier 

la torture d’une femme au demeurant enceinte.
80

 Pour le moment, aucune culpabilité 

n’a encore été établie dans les trois affaires de meurtre. Human Rights Watch relève 

à ce propos: «Local law enforcement and security personnel are  implicated in all 

three cases.»
81

 

A Grozny, d’autres collaborateurs de Memorial font, depuis le mois de juillet, 

l’objet d’une étroite surveillance de la part de certains éléments de l’appareil de sé-

curité et ont parfois été ouvertement menacés. De l’avis de Human Rights Watch, ils 

courent un grand danger.
82

 Le responsable de l’enquête sur le meurtre de N. Estemi-

rowa a pourtant refusé d’accorder une protection policière à son collègue Akhmed 

Gisaev, de sorte que celui-ci a fui la Tchétchénie avec sa famille.
83

 Memorial a pro-

visoirement suspendu son travail en Tchétchénie. A Moscou aussi, des respon-

sables de Memorial sont repérés.
84

 C’est notamment le cas du président Oleg Orlov 

qui avait déjà été enlevé et maltraité en Ingouchie en  2007. Le cas d’une autre per-

sonne qui a dû interrompre provisoirement son activité à la tête d’une ONG à cause 

de menaces très crédibles proférées par les services tchétchènes et le FSB a été 

porté à la connaissance de l’OSAR.
85

 

Le 20 août 2009, le bureau de l’ONG «Mothers of Daghestan for Human Rights» a 

été complètement détruit par un incendie criminel à Makhatchkala, la capitale du 

Daghestan. Les autorités ont tenté de faire passer cette affaire pour un accident 

électrique.
86

 

Conclusion: les collaborateurs des ONG indépendantes courent un grand danger 

dans chacune des trois Républiques. Le peu de cas rendus publics au Daghestan et 

en Ingouchie tient davantage au faible nombre d’ONG dans ces Républiques qu’à 

une situation de menace différente de celle qui règne en Tchétchénie. A cause de la 

forte pression exercée sur les collaborateurs des ONG, le rayon d’action des organi-

sations de défense des droits de l’homme est momentanément limité et il faut partir 

du principe que la proportion d’abus et de bavures recensés est encore plus faible 

que d’habitude. 
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4.2.2. Les journalistes 

Conditions de travail difficiles. Dans toute la Fédération de Russie, les journa-

listes connaissent des conditions de travail difficiles en comparaison  internationale. 

En 2009, Reporters sans frontière a classé la Russie au 153
e
 rang sur 175 pour ce 

qui est de la liberté de la presse et constaté beaucoup d’autocensure dans le Cau-

case du Nord, notamment en Tchétchénie. Les ONG doivent de plus en plus combler 

ces lacunes par leurs propres publications. La diversité des médias est très faible, 

surtout en Ingouchie.
87

 

Fréquents attentats avec issue mortelle. Selon une banque de données en ligne 

soutenue par la Fédération Internationale des Journalistes (FIJ)
88

, le nombre de 

journalistes tués dans le Caucase du Nord a certes reculé depuis la fin de la guerre. 

Il y a pourtant pratiquement chaque année des morts violentes dans la région. En 

2008 et en 2009, trois journalistes ont chaque fois été assassinés au Daghestan. En 

mars 2008, le chef de la chaîne nationale de radio et de télévis ion Gadschi Abaschi-

low s’est fait tirer dessus devant un magasin de la capitale du Daghestan. Toujours 

à Makhatchkala, le journaliste de la télévision Telman Alishaev a été abattu dans sa 

voiture six mois plus tard et, en août 2009, le rédacteur Abdulmalik Achmedilow a 

connu le même sort devant sa maison. En Tchétchénie, le dernier attentat avec 

issue probablement mortelle (disparition de la reporter indépendante Elina Erse-

noyeva) remonte à 2006, abstraction faite du meurtre de la défenseuse des droits de 

l’homme Natalia Estemirowa qui travaillait aussi comme journaliste. Cette année, 

une journaliste française a été arrêtée arbitrairement par les forces de sécurité 

tchétchènes et le FSB, menacée avec une arme et relâchée suite aux interventions 

de défenseurs des droits de l’homme.
89

 En Ingouchie, le journaliste de l’opposition 

Magomed Jewlojew a péri en 2008, au cours d’une garde à vue policière (voir aussi 

4.1.5). Alors qu’une équipe de tournage de la chaîne nationale REN-TV avait proba-

blement déjà été enlevée et maltraitée par les forces de sécurité en 2007, une 

équipe a dû interrompre en urgence son reportage sur la corruption en septembre 

2009, suite à des lourdes menaces proférées par des proches de l’ancien Président 

Sjasikow. Quelques jours plus tard, l’intention de restreindre l’indépendance de 

REN-TV a été divulguée.
90

 En Kabardino-Balkarie aussi, les journalistes sont par-

fois victimes de violence: en septembre 2008, le rédacteur en chef d’un magazine 

indépendant a ainsi été passé à tabac et grièvement b lessé devant sa maison. Les 

journalistes qui s’intéressent au Caucase du Nord ne sont pas non plus en sécurité 

à Moscou. La célèbre Anna Politkowskaja a été assassinée en 2006 à cause de son 

reportage critique publié dans la Nowaja Gaseta . En 2008, le journaliste de presse 

et correspondant daghestanais de la chaîne de télévision Kanal 1 à Moscou a été 

victime d’un crime crapuleux, d’après l’enquête officielle. En janvier 2009, Anastasia 

Baburowa, stagiaire au Nowaja-Gaseta, a été abattue en pleine rue avec l’avocat 
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  «REN TV film crew leaves Ingushetia because of threats», Caucasian Knot, le 14 octobre 2009  

(> Web-Link); «Sokiryanskaya: kidnapping of Orlov and journalists was organized by the author ities 
of Ingushetia», loc. cit., le 24 novembre 2007 (> Web-Link); «Zähmung des Abweichlers», FAZ, le 
20 octobre 2009, p. 33. 
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http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/articles/11445
http://www.eng.kavkaz-uzel.ru/newstext/engnews/id/1202205.html
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Stanislav Markelow. Une correspondante de Regnum News Agency et un corres-

pondant de Radio Liberty ont obtenu l’asile politique aux Etats-Unis en 2007. Selon 

leurs propres dires, ils avaient été menacés par le FSB à cause d’un reportage cri-

tique sur le Caucase du Nord.
91

 

Impunité. La plupart des meurtres de journalistes commis dans la Fédération ne 

sont jamais élucidés, en dépit du fait qu’un procès est de plus en plus souvent inten-

té. La Tchétchénie et les autres Républiques du Caucase du Nord se distinguent de 

façon négative. Avec Saint-Pétersbourg, ce sont les seules régions où aucune peine 

n’a été prononcée pour le meurtre d’un journaliste entre 1993 et 2007.
92

 Le Comité 

pour la protection des journalistes (CPJ) place la Russie en queue de peloton (neu-

vième avant la fin) dans son index de l’impunité.
93

 

4.2.3 Les adversaires et les opposants civils 

En Tchétchénie, les membres et les alliés du clan Jamadajew ont été victimes 

d’une série d’attentats orchestrés à Moscou et à Dubaï. Le dernier centre de pouvoir 

rivalisant avec Kadyrow a ainsi disparu. Après l’assassinat en 2006 de l’ancien offi-

cier du FSB Mowladi Baisarow, l’ancien délégué à la Douma Ruslan Jamadajew a 

été pris pour cible en 2008. Ses frères Sulim et Isa ont connu le même sort en 2009. 

Ce dernier a tendu un piège à ses agresseurs et survécu à l’attentat. Contrairement 

au discours officiel, le clan certifie que Sulim, l’ancien commandant du bataillon 

«Vostok», est aussi en vie. Dans deux cas au moins, des indices donnent à penser 

que Kadyrow est impliqué. Il est prouvé que Baisarow s’est fait tirer dessus par les 

forces de sécurité tchétchènes et, dans le cadre de l’affaire Sulim Jamadajew, les 

autorités de Dubaï ont délivré un mandat d’arrêt via Interpol contre Delimkhanow, un 

ami intime de Kadyrow.
94

 

Alors qu’en Tchétchénie, le clan Jamadajew est lui-même impliqué dans des viola-

tions présumées des droits de l’homme, d’éminents membres de l’opposition civile 

ont perdu la vie dans les Républiques voisines . Farid Babaew, chef de la section 

daghestanaise du Parti Yabloko, a été assassiné au Daghestan en 2007. Et avec 

les meurtres de Magomed Jewlojew en 2008 et de Maksharip Auschew en octobre 

2009, l’Ingouchie a perdu deux leaders charismatiques de l’opposition. En sep-

tembre de cette année, Auschew a encore échappé par chance à une tentative 

d’enlèvement probablement planifiée par le service secret russe. 

Des renseignements transmis au HCR indiquent que d’anciens officiels de 

l’administration Maschkadow de Tchétchénie ont été persécutés.
95

 

                                            
91 

 «Two Russian journalists, Yuri Bagrov and Fatima Tlisova, were granted a political asylum in the 

US», Caucasian Knot, le 2 juillet 2007 (> Web-Link). 
92

  International Federation of Journalists (2009), Partial Justice: An Inquiry into the Deaths of Journa-

lists in Russia 1993–2009, p. 11s. (> Web-Link). 
93

  CPJ (2009), Anatomy of Injustice: Unsolved Killings of Journalists in Russia , p. 69 (> Web-Link). 
94

  «Baisarov, ex-commander of ‘Gorets‘ squadron, killed in Moscow», Caucasian Knot,  

le 20 novembre 2006 (> Web-Link); «Ein Intimfeind Kadyrows in Moskau ermordet», NZZ,  
le 26 septembre 2008, p. 7; «Dubai Police Link Murder of Chechen to Russian», New York Times,  
le 5 avril 2009; «Isa Yamadaev was attempted by his former security»,  Caucasian Knot,  
le 4 août 2009 (> Web-Link); «Isa Yamadaev: Sulim needs urgent surgery», Caucasian Knot,  
le 14 octobre 2009 (> Web-Link). 

95
  HCR (2009), indications du HCR pour l’examen des demandes de protection internationale adres-

sées par des requérants d’asile de la République russe de Tchétchénie, le 7 avril 2009  
(> Web-Link). 
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4.2.4. Les victimes et leurs proches, les témoins et les avocats 

Les proches des victimes d’opérations illégales des forces de sécurité sont habituel-

lement amenés sous la pression, du moins en Tchétchénie, à «reconnaître» que le 

défunt appartenait à une organisation armée illégale ou qu’il est mort de mort natu-

relle.
96

 On les avertit généralement de cesser de rechercher les disparus . Il semble 

que les organes de sécurité d’autres Républiques s’inspirent de ce modèle. De 

nombreuses enquêtes pénales sont suspendues, sous prétexte qu’on ne trouve pas 

de témoin. En réalité, les gens qui témoignent publiquement courent un grand 

risque. Le système de l’impunité s’appuie en partie sur ce type de pressions. Les 

organisations de défense des droits de l’homme tombent même sur des victimes qui 

refusent de parler de ce qui leur est arrivé. Les forces de sécurité ont le bras très 

long quand il s’agit de réduire au silence les témoins indésirables et il faut relever 

que, même en Europe occidentale, les témoins importants ne sont pas automati-

quement en sécurité. 

Makhmadsalors Masaev a été enlevé à Grozny en août 2008. En 2006, il avait été 

tortur® dans lô®tablissement p®nitentiaire illégal de Tsenteroi, alors sous le contrôle 

de Ramsan Kadyrow.
97

 En 2003, Umar Israilov a été forcé de servir après avoir été 

retenu prisonnier pendant des mois dans le même établissement et torturé par Ka-

dyrow en personne, dôapr¯s la plainte quôil a d®pos®e ¨ la CEDH. Après sa fuite en 

Autriche où il a obtenu le statut de réfugié, il a été abattu en pleine rue à Vienne en 

janvier 2009, probablement par des agents tchétchènes . Le New York Times avait 

préalablement fait des investigations complètes et détaillées sur ce cas .
98

 

Dans ce contexte, les efforts redoublés déployés pour inciter les réfugiés au retour , 

et même pour constituer à cet effet une sorte de réseau de consulats tchétchènes 

en Europe, suscitent des craintes dans la diaspora.
99

 

Le HCR est au courant que les personnes ayant adressé des recours à des institu-

tions régionales ou internationales de défense des droits de l’homme sont spéciale-

ment menacées.
100

 Leurs avocats courent aussi un risque important. Le 19 janvier 

2009, maître Stanislav Markelow, un défenseur engagé des droits de l’homme, a 

essuyé des tirs au sortir d’une conférence de presse à Moscou. A côté de nom-

breuses victimes tchétchènes, il avait aussi défendu Anna Politkowskaja. 
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  Entretien avec une défenseuse tchétchène des droits de l’homme, le 26 octobre 2009. 
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  Amnesty International (2009), Rule without Law,  p. 15ss. (> Web-Link). 
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  «Slain Exile Detailed Cruelty of the Ruler of Chechnya», NYT, le 31 janvier 2009 (> Web-Link). 
99

  «Tschetschenien plant Vertretungsbüros in EU», Der Standard, le 10 septembre 2009 (> Web-Link); 

«As hit men strike, concern grows among Chechen exiles», RFE/RL, le 12 mars 2009 (> Web-Link). 
100

  HCR (2009), indications du HCR pour l’examen des demandes de protection internationale adres-

sées par des requérants d’asile de la République russe de Tchétchénie, le 7 avril 2009  
(> Web-Link). 
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4.2.5. Les proches des combattants armés ou des forces de sécurité 

Les proches de combattants présumés subissent de lourdes pressions  en Tchétché-

nie. Inversement, Memorial et Human Rights Watch rapportent aussi des attaques 

de groupes armés visant des proches des forces de sécurité.
101

 

Le maire de Grozny a fait convoquer des familles de combattants pour leur commu-

niquer le message suivant devant les caméras: «Le mal que vos proches ont com-

mis dans le maquis se retournera contre vous et, dans un très proche avenir, chacun 

d’entre vous le sentira sur son dos.»
102

 Le 9 août 2008, le Président Kadyrow les a 

personnellement qualifiés de «terroristes» et de «diables». Il a réclamé un retour 

aux mesures de représailles traditionnelles, avec des sanctions collectives
103

. Quand 

le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a évoqué en 2009 la 

mise à feu des maisons des familles des combattants présumés, les autorités tchét-

chènes ont rétorqué qu’il est très difficile de lutter contre ce problème, car il s’agit 

de mesures de représailles traditionnelles profondément enracinées dans les 

mœurs. Elles ont promis d’essayer encore par des programmes d’éducations spé-

ciaux.
104

 

4.2.6. Les jeunes religieux 

Dans chacune des trois Républiques, les opérations des forces de sécurité sont 

souvent dirigées contre les hommes jeunes. Mais les femmes ne sont pas toujours 

épargnées. Les religieux suscitent une méfiance particulière, surtout au Daghestan. 

Le 23 août 2009, trois jeunes hommes ont été enlevés au Daghestan et contraints 

sous la torture dôavouer quôils faisaient partie de groupes armés illégaux. Leurs ra-

visseurs les ont ensuite ligotés dans une voiture, avec deux autres prisonniers. Ils 

ont versé du chloroforme dans la voiture quôils ont ensuite arrosée dôessence et y 

ont posé un explosif, avant de sô®loigner ¨ distance s¾re. Deux personnes ont pour-

tant réussi ¨ se lib®rer et ¨ jeter lôexplosif hors du v®hicule. Comme elles ne parve-

naient pas à faire démarrer la voiture, elles ont pris la fuite à pied, avant que leurs 

bourreaux ne rejoignent le véhicule. La voiture carbonisée avec les trois victimes 

restantes a été découverte trois jours plus tard . Amnesty International a lancé une 

action de protestation (lettre exprès).
105

 

4.2.7. Les personnes déplacées et les rapatriés 

En Tchétchénie, les personnes déplacées doivent parfois quitter leurs logements 

provisoires dans de brefs délais et risquent ensuite de se voir attribuer un logement 

dans des conditions de propriété peu claires ou de se retrouver à la rue. Les autori-

tés tchétchènes font en même temps pression sur les Tchétchènes réfugiés en In-
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102
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gouchie pour les inciter à rentrer.
106

 Les personnes réfugiées à l’étranger qui revien-

nent en Tchétchénie sont exposées à des dangers spécifiques, de l’avis de S. Gan-

nuschkina, experte des réfugiés de Memorial. On les soupçonne d’avoir fui à cause 

de leur appartenance à l’opposition armée et d’avoir acquis un certain confort maté-

riel.
107

 

En novembre 2006, Magomed Gabujew a quitté la France pour retourner en Tchét-

chénie. Cet homme de 24 ans sôest adress® ¨ la police locale dans le but dôobtenir 

un passeport russe. Quelques jours plus tard, il a appris que la police le recherchait. 

Craignant quôon le soup­onne, comme son frère, de faire partie de la résistance 

armée, il sôest enfui, mais les forces de sécurité ont encercl® peu apr¯s lôendroit o½ 

il avait trouvé réfuge. Malgré les tentatives de négociation des voisins,  Magomed 

Gabujew sôest fait tirer dessus d¯s quôil a essay® de prendre la fuite.
108

 

En avril 2009, le HCR relève que les activités militaires ont nettement reculé depuis 

2003 et qu’on n’a plus affaire à une situation de violence généralisée. Il s’oppose 

pourtant résolument au retour forcé de l’étranger et estime que ni la Tchétchénie, ni 

d’autres régions de Russie n’offrent une possibilité de protection (ou de fuite) à 

l’intérieur du pays.
109
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5 Justice 

5.1 Impunité et recours intensif à la CEDH 

Les violations des droits de l’homme restent dans la plupart des cas impunies. Il est 

notamment très rare que des condamnations soient prononcées contre les  forces de 

sécurité.
110

 Le Comité des droits de l’homme des Nations unies vient de critiquer 

vivement ce point; il a exigé de la Russie des informations détaillées sur les pour-

suites pénales contre les forces de sécurité et l’institution d’une instance d’enquête 

indépendante spécialisée.
111

 Faute de pouvoir espérer obtenir justice dans leur 

pays, les citoyens russes font massivement appel à la Cour européenne des droits 

de l’homme (CEDH) à Strasbourg. Un cinquième des plaintes en souffrance concer-

nent la Russie. Dans plus de 100 cas, la CEDH a déjà déclaré la Russie coupable 

de n’avoir pas suffisamment protégé les droits des plaignants ou de les avoir même 

bafoués par rapport à la Tchétchénie.
112

 Dans une enquête récente portant sur 33 

procès concernant la Tchétchénie, Human Rights Watch en arrive à la conclusion 

que la Russie se limite principalement à payer les dédommagements monétaires 

ordonnés. Mais des poursuites pénales indépendantes se font toujours désirer, au 

même titre que des mesures politiques visant à prévenir de futures violations des 

droits de l’homme. Parmi les cas examinés, il n’y a pas eu un seul procès.
113

 Pour le 

président de Memorial Oleg Orlov, la Russie considère le paiement de dédomma-

gements comme une «taxe d’impunité».
114

 

En janvier 2009, la libération anticipée de l’ancien colonel Budanow, l’un des rares 

criminels de guerre condamnés de la guerre en Tchétchénie, a suscité une vague de 

protestations.
115

 

5.2 Conditions de détention 

En 2008, le U.S. Department of State juge les conditions de détention «extrêmement 

dures» dans l’ensemble de la Russie et estime que les détenus risquent souvent  d’y 

laisser leur vie.
116

 Ces derniers sont exposés à la violence, aussi bien de la part de 

leurs codétenus que du personnel de surveillance. Les conditions sont particulière-

ment pénibles en garde à vue policière et en détention préventive. Une étude de la 

Medical Foundation for the Care of Victims of Torture révèle la palette des méthodes 

de torture.
117

 Pour les avocats, les ONG et le public, l’accès aux prisons est de plus  
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en plus restreint. Les prisonniers originaires de Tchétchénie ou d’une autre Répu-

blique du Caucase du Nord sont en outre particulièrement menacés dans toute la  

Russie.
118

 

5.3 Restrictions pour les ONG 

Les obstacles juridiques imposés aux ONG ont continuellement été renforcés ces 

dernières années. Notamment avec l’introduction en 2006
119

 de la loi anti-

extrémisme formulée en des termes très vagues, les autorités jouissent d’une marge 

de manœuvre presque totale pour compliquer ou entraver complètement le travail 

des ONG, par exemple en les soumettant à des obligations fiscales ou administr a-

tives arbitraires.
120

 Depuis peu, le vice-ministre de l’Intérieur tchétchène convoque 

ainsi toutes les ONG tous les mardis à 10h00 pour un rapport hebdomadaire obliga-

toire.
121

 En Tchétchénie, le Président Kadyrow est revenu à une attitude hostile à 

l’égard des organisations critiques, après avoir tenté la même expérience l’an der-

nier (voir 4.2.1.). De fortes tensions persistent aussi au Daghestan.
122

 En Ingou-

chie, on observe des rapports partagés avec les ONG critiques. Contrairement à 

l’appareil de sécurité, le Président Jewkurow s’efforce personnellement de collabo-

rer avec les organisations de la société civile
123

. 

Seules quelques-unes des nombreuses ONG du Caucase du Nord se risquent à cri-

tiquer le gouvernement. Un défenseur ingouche des droits de l’homme relève qu’on 

dénombre certes des centaines d’ONG dans la République, mais que seule une poi-

gnée de personnes s’occupent des thèmes vraiment délicats comme les déporta-

tions, les mesures de répression contre les familles des combattants de l’opposition 

armée (notamment la mise à feu de leurs maisons) et les exécutions sommaires.
124

 

Parmi elles figurent notamment: la plus grande et la plus renommée des ONG, à 

savoir Memorial (qui a en ce moment une présence réduite en Tchétchénie), ainsi 

que les organisations locales, à savoir le Human Rights Centre en Tchétchénie, le 

Chechen Committee for National Salvation et MASHR en Ingouchie et Mother's of 

Daghestan for Human Rights au Daghestan où la densité des ONU est plus faible
125

. 
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